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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Lors de l’examen des projets d’arrêtés relatifs aux programmes d’agglomération et au
programme d’élimination des goulets d’étranglement, la CTT-CE a constaté que le
fonds d’infrastructure ne disposait pas des ressources nécessaires. Aussi a-t-elle
présenté une initiative parlementaire en faveur du versement d’une contribution
extraordinaire de CHF 850 millions au fonds d’infrastructure, de telle sorte qu’il
puisse remplir ses engagements sans que les projets ne soient retardés et, si possible,
sans recours au préfinancement par les cantons. Ce montant est prélevé sur le
financement spécial pour la circulation routière (FSCR). Cette modification de la loi
fédérale sur le fonds d’infrastructure (LFInfr) n’apporte cependant qu’une solution
provisoire, la CTT-CE estimant en effet qu’un nouvel apport sera nécessaire dès 2014.
Le Conseil fédéral a émis un avis favorable sur le projet de la CTT-CE, tout en mettant
en garde contre ses conséquences potentiellement négatives pour les finances de la
Confédération. En vertu du mécanisme de frein à l’endettement, cette contribution
extraordinaire doit en effet être compensée par des excédents structurels du budget
fédéral, c’est-à-dire des mesures d’économie d’un montant correspondant. En outre,
le prélèvement sur le FSCR nécessitera probablement une hausse anticipée de l’impôt
sur les huiles minérales. À ces réserves près, le gouvernement a jugé que la proposition
de la CTT-CE constituait la solution la plus opportune pour permettre au fonds de
verser aux cantons la contribution que la Confédération s’est engagée à leur fournir.
Au Conseil des Etats, l’entrée en matière n’a pas suscité d’opposition. Lors de la
discussion par article, une minorité de la CTT emmenée par Hans Hess (plr, OW) a
proposé de ramener le montant de la contribution extraordinaire à CHF 570 millions,
craignant que les autres projets en matière de transports (notamment l’achèvement du
réseau des routes nationales et les routes principales des régions périphériques et de
montagne) ne pâtissent de ce soutien aux programmes d’agglomération et d’élimination
des goulets d’étranglement. Par 23 voix contre 13, les sénateurs ont préféré suivre la
majorité de la commission. Au vote sur l’ensemble, ils ont adopté cette modification de
la LFInfr à l’unanimité.
Au Conseil national, une minorité Gabi Huber (plr, UR) de la CTT-CN a présenté une
proposition identique à celle défendue par la minorité Hess à la chambre des cantons.
Malgré le soutien d’une majorité du groupe UDC et de la moitié du groupe PLR, cet
amendement a été rejeté par 116 voix contre 57. Au vote sur l’ensemble, la chambre du
peuple a approuvé le projet de la CTT-CE par 153 voix contre 23. En votation finale, les
deux chambres ont confirmé leur décision, respectivement à l’unanimité et par 179 voix
contre 6. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 01.10.2010
NICOLAS FREYMOND

Strassenverkehr

Le conseiller national Giezendanner (udc, AG) a lancé en juin une initiative
parlementaire, cosignée de 96 députés, qui a fait couler beaucoup d’encre dans la
presse nationale. L’initiative réclame l’ouverture d’un deuxième tube autoroutier au
Gothard afin d’améliorer la sécurité. Quant à l’initiative populaire fédérale «pour une
deuxième galerie au tunnel autoroutier du Saint-Gothard», lancée par le Parti de la
liberté, son délai imparti pour la récolte de signatures a expiré en juillet. 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 27.07.1999
LAURE DUPRAZ

Le Conseil des Etats a donné suite à une initiative parlementaire Brändli (udc, GR), qui
demande de faire de la route cantonale traversant le Prättigau (GR) (reliant Landquart
et Klosters à la station de transbordement du tunnel de la Vereina) une route nationale
de deuxième et de troisième classe. Le reclassement demandé permettrait
financièrement au canton d’aménager la voie d’accès du tunnel de la Vereina. La CTT a
proposé de charger le Conseil fédéral, par voie de motion, de procéder à une analyse
globale des points sensibles du réseau des routes nationales. Cette motion a été
transmise à l’unanimité au cours de la même session par le Conseil des Etats. Elle
demande un rapport présentant un aperçu exhaustif de l’état des travaux de
construction et d’aménagement des routes nationales, dans le sens d’une planification
continue, en insistant sur les moyens permettant une transition de la phase

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 06.10.1999
LAURE DUPRAZ
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d’achèvement à la phase d’extension et en indiquant les modifications de loi, le
calendrier et les moyens financiers nécessaires. 3

L'initiative parlementaire d'Ulrich Giezendanner (udc, AG) pour entreprendre la
planification des travaux d'une deuxième galerie autoroutière au Saint Gothard a
recueilli le soutien du Conseil National (93 voix contre 86 et 3 abstentions). Dans le
camp des oui se trouvaient les UDC, PRD et PL, et dans le camp des non les PS, les
Verts, les évangéliques et apparentés et la majorité des PDC (16/12). Le vote du National
allait à l'encontre de celui de sa Commission des transports, qui avait par 13 voix contre
12 proposé de ne pas donner suite à l'initiative. Elle l'avait repoussé car elle considérait
que celle-ci allait à l'encontre de la politique des transports qui visait à renforcer le
transfert des marchandises de la route sur le rail. 4

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 22.06.2000
PHILIPPE BERCLAZ

La Commission des transports et des télécommunications du Conseil des Etats a donné
une suite favorable à l'initiative Brändli (udc, GR) pour le reclassement de la route du
Prättigau (GR) via un complément à l'arrêté fédéral sur le réseau des routes nationales.
Le Conseil fédéral a proposé de rejeter l'initiative, car il jugeait non opportun
l'inclusion d'une route considérée comme principale dans le réseau déjà planifié des
routes nationales. Néanmoins admettant la nécessité du contournement de Saas et la
difficulté qu'éprouvait le canton des Grisons à couvrir ses dépenses routières, il a mis
sur pied une ordonnance portant modification de l'arrêté fédéral sur le réseau des
routes nationales. Dans celle-ci, la liaison N13 Landquart-Klosters/station de
transbordement du tunnel de la Vereina est inclue dans le réseau des routes nationales.
Par cette ordonnance, le Conseil fédéral a trouvé une solution acceptable en
collaboration avec le canton dans le cadre du programme pluriannuel en cours pour les
routes principales. Lors des votes, le Conseil national et le Conseil des Etats ont non
seulement approuvé le rapport de la Commission mais aussi l'Ordonnance de
l'Assemblée fédérale portant modification de l'arrêté fédéral sur le réseau des routes
nationales. 5

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 06.10.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil national a décidé de donner suite à une initiative parlementaire de Baader
(udc, BL) par 96 voix contre 75. Le texte demandait le projet et la réalisation d’une
troisième galerie au Belchen (A2/BL-SO). Selon Baader, le trafic s’acheminait vers une
paralysie programmée si l’on restait à deux galeries. La construction d’une troisième
galerie était le garant d’une absorption supplémentaire du trafic et le gage d’une plus
grande sécurité. En plus, les conditions géologiques difficiles (présence d’anhydrite)
autour des deux galeries existantes rendaient nécessaires des rénovations
supplémentaires à celles qui se dérouleront entre 2001 et 2003. Avec 75 voix contre 71,
le Conseil national a, par contre, rejeté l’initiative parlementaire de Wandfluh (udc, BE)
(00.401) qui voulait que la route Spiez-Frutigen soit incluse dans le réseau national en
tant que remplacement pour le tunnel du Rawil (BE-VS). Le classement de la route
menant à l’aéroport de Zurich, proposé par Hegetschweiler (prd, ZH) (00.412), a connu
le même sort par 81 voix contre 55. 6

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 05.10.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Bien que l’initiative Avanti demandait aussi le percement d’un deuxième tunnel au
Gothard, la sous-commission des transports du Conseil national, en charge de
concrétiser l’initiative Giezendanner (udc, AG), a décidé de poursuivre ses travaux
indépendamment d’elle. Sa tâche était de modifier le texte de l’Initiative des Alpes, qui
interdit tout développement des routes en transit depuis 1994. Ayant pris
connaissance, mais ne se satisfaisant pas des résultats de l’étude analysant l’évolution
de la charge du trafic sur l’ensemble du réseau routier d’ici 2020, la sous-commission a
demandé à l’OFROU de réaliser des simulations supplémentaires sur base de variables
de départ différentes. Les nouveaux résultats invitaient à considérer qu’un deuxième
tunnel ne serait pas superflu. A la lumière de ces conclusions et des contours du
contre-projet à Avanti, elle a tenu à éclaircir la situation et à rappeler la distinction
entre les deux objets. A la fin du mois d’octobre, la commission des transports du
Conseil national est entrée en matière par 14 voix contre 10 sur l’initiative
Giezendanner. La minorité rose-verte s’est opposée en vain à ce développement du
tissu routier au cœur des Alpes. Aux yeux de la majorité bourgeoise, l’infrastructure ne
pourra pas assumer les augmentations de trafic à venir. Par conséquent, la circulation
séparée en deux tunnels serait à même de minimiser les risques d’accidents. Pour la

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 30.10.2001
PHILIPPE BERCLAZ
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gauche, en revanche, un deuxième tunnel augmenterait la circulation et l’insécurité sur
tout le réseau routier. La commission n’a toutefois pas mis un point final à l’élaboration
du projet de loi, car elle voulait disposer d’informations supplémentaires. La sous-
commission a donc été priée de retravailler son rapport, notamment pour y amener des
précisions sur les éléments concernant la sécurité. 7

Dans le cadre de l'initiative parlementaire Giezendanner (udc, AG), la CTT-CN a
approuvé la proposition de sa sous-commission d'ouvrir une procédure de
consultation sur le doublement du tunnel routier du Gothard. Lors de la présentation
de son contre-projet à Avanti, la CTT-CN a dévoilé les résultats. Quatre cantons
(Appenzell Rhodes Intérieures, Bâle-Campagne, Obwald, Tessin), le PL, le PRD, l'UDC,
Economiesuisse et le lobby de la route (TCS, FRS, ASTAG) se sont déclarés favorables à
une planification immédiate d'un deuxième tube, puis une construction en
coordination avec celle du réseau autoroutier suisse. Treize cantons (Bâle-Ville, Berne,
Grisons, Jura, Lucerne, Neuchâtel, Nidwald, Schaffhouse, Schwyz, Soleure, Uri, Vaud,
Zoug, Zurich) se sont opposés au doublement. Le PCS, le PS, l'UDF et les Verts, ainsi
qu'une pléiade d'organisation environnementales (ATE, WWF) et l'Initiative des Alpes,
ont également manifesté leur opposition. Argovie, Appenzell Rhodes Extérieures,
Fribourg, Genève, Glaris, Uri, Valais et le PDC étaient d'accord avec un début immédiat
de la planification, mais sous conditions. Il est à noter qu'Uri s'est déclaré défavorable à
une dérogation de l'article constitutionnel sur la protection des Alpes sous couvert
d'une modification constitutionnelle. St Gall et Thurgovie ont renoncé à donner un avis.
Les résultats de cette consultation n'ont toutefois pas été utilisés, car le traitement par
la commission de l'initiative Giezendanner a été gelé. L'initiative Avanti avait la priorité
des membre de la commission, alors que Moritz Leuenberger souhaitait que le
parlement les traite ensemble. (Pour le procès de la discussion d'un second tube pour
le tunnel autoroutier du Gothard afin de réfaire celui-ci, voir ici (2008) et ici (2016).) 8

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 23.10.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Eine parlamentarische Initiative Müri (svp, LU) zum Bundesbeschluss über das
Nationalstrassennetz, eingereicht im Juni 2013, wollte den sogenannten Netzbeschluss
zur Übernahme von rund 400 km Strassen der Kantone durch den Bund in Kraft setzen.
Müri wiederholte, was er schon in der Debatte zur Erhöhung der
Nationalstrassenabgabe vertrat: Die Koppelung des Netzbeschlusses mit der Erhöhung
der Nationalstrassenabgabe sei gefährlich, da das Referendum gegen die Preiserhöhung
der Autobahnvignette zustande kommen werde und gute Chancen habe, angenommen
zu werden. Der Netzbeschluss, der an sich unbestritten sei, würde dabei ebenfalls
abgelehnt. Die Geschichte gab Müri recht: Das Referendum kam zustande, worauf die
Vorlage in der Volksabstimmung Ende November 2013 Schiffbruch erlitt. Im Dezember
2014, also ein Jahr nach dem Urnengang, kam die parlamentarische Initiative Müri in
den Nationalrat. Eine knappe Kommissionsmehrheit beantragte dem Rat, der Initiative
keine Folge zu geben, da bald darauf die Vorlage zum Nationalstrassen- und
Agglomerationsverkehrsfonds NAF auf den Tisch komme und der Netzbeschluss in
diesem Zusammenhang wieder diskutiert werden könne. Eine starke Minderheit Killer
(svp, AG) argumentierte jedoch für Folge geben, da gerade dies der Kommission
erlaube, den Netzbeschluss wieder ins Spiel zu bringen. Mit 101 gegen 77 Stimmen (keine
Enthaltungen) setzte sich die Kommissionsminderheit durch, der Nationalrat gab der
Initiative Folge. In den Ständerat kam die parlamentarische Initiative erst am 15. März
2016. Mit dem Hinweis, dass die Räte bereits Beschlüsse zum NAF gefasst hätten und
der Netzbeschluss da einbezogen sei, wurde der Initiative Müri diskussionslos keine
Folge gegeben. 9

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 15.03.2016
NIKLAUS BIERI

1) FF, 2010, p. 3099 ss. (CTT-CE) et 3111 ss. (CF); BO CE, 2010, p. 677 ss., 689 ss. et 1012; BO CN, 2010, p. 1408 ss., 1417 ss. et
1677; FF, 2010, p. 5977 ss.
2) Presse du 9.7.99; NZZ, 30.3.99; Bund, 3.6.99; FF, 1999, p. 4986 (expiration du délai pour l’initiative populaire).
3) BO CE, 1999, p. 954 ss.; BO CE, 1999, p. 960 ss.
4) BO CN, 2000, p. 816 ss.; presse du 23.6.00.
5) FF, 2000, p. 3015 ss. et 3026 ss.; BO CN, 2000, p. 902 ss. et 1210; BO CE, 2000, p. 393 et 723.
6) BO CN, 2001, p. 260 ss. et 1430 ss.; Bund, 20.3.01.
7) LT, 6.8.01; presse du 23.8 et 30.10.01.
8) LT, 8.1.02 (sous-commission); presse du 29.1 et 18.5.02 (Leuenberger); QJ, 23.10.02 (gel). Les résultats de la consultation
ont été publiés sur la page Internet de l'OFROU.
9) AB NR, 2014, S. 2312 f.; AB SR, 2016, S. 196.; Kommissionsbericht KVF-NR; Kommissionsbericht KVF-SR

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.89 - 01.01.19 3


